
 

MENACES DE MORT  

A LA MAISON D’ARRET DE SAINT-BRIEUC 

 

Vendredi dernier, un détenu pourtant placé au quartier disciplinaire 

décidait de se faire entendre. En effet, mécontent de ne pas avoir pu récupérer 

un colis par sa fenêtre s’en est pris verbalement au collègue de l’atelier en lui 

proférant des menaces de mort : « dès que je sors je te fais la peau, sale fils de 

pute, je vais niquer ta mère ». 

 

 Hier, alors qu’il était revenu en cellule normale, il a refait parler de lui. Le 

collègue de l’infirmerie est venu le chercher pour un entretien médical et devant 

son allure suspecte il a procédé à une fouille par palpation lors de laquelle il a 

été trouvé un téléphone portable dans sa poche. Il a ensuite été très menaçant 

envers ce collègue lui disant : « je vais te saigner à la jugulaire avec une brosse 

à dents, je vais tous vous saigner maintenant, je vais te faire la peau, je vais 

prendre de la criminelle pour toi, c'est la guerre. » 

 

De par son comportement, il a été décidé de le mettre en prévention au 

quartier disciplinaire qu’il venait de quitter 2 jours auparavant. 

Nous, SPS, demandons le transfert immédiat de ce détenu.  

Nous, SPS, sommes prêts à aider les collègues dans leurs démarches 

administratives. 

        Le 20 juin 2023 

        Le bureau local 

Syndicat Pénitentiaire des Surveillant(e)s 

SPS Maison d 'Arrêt  de  Saint-Brieuc 


